
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL095

Date de convocation : 12 octobre 2018
Affichage du compte-rendu : 25 octobre 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : COMPTE RENDU DE DELEGATION

L'an deux mille dix huit, le dix huit octobre à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle  POTIRON,  Claude  COLIN,  Florent  RIVOIRE,
Dominique  BABE,  Eddie  BREVALLE,  Thierry  HAON,
Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Chantal  RUBIO,
Eliane LEON, Gérard POTIRON, Christiane PUTHOD, Alain
LEGRAS, Yves MONTANGERAND, Laurence MOULIN, Eric
MAILLET,  Céline BARIOZ,  Joël  CAS, Maurice DUMONTET,
Thierry  MOLLARET,  Guy  PENDARIES,  Sylviane  STRETTI,
Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Michel MALTRAIT (donne pouvoir à Chantal RUBIO), Cécile
TOURNIER (donne pouvoir  à Jean-Claude TALBOT),  Annie
BERTON  (donne  pouvoir  à  Réjane  CLOUPET),  Philippe
COLSON (donne pouvoir à Thierry BUTIN)

Excusés / absents : Souade KACI, Lilian MORINON

Secrétaire de séance : Gérard POTIRON

Rapporteur : Jean-Claude TALBOT

Monsieur  le  maire  prie  le  conseil  municipal  de  bien  vouloir  NOTER comme suit,  les
décisions qu’il a été amené à prendre dans le cadre de la délégation qui lui a été donnée :

Date Objet Partie intéressée Montant

099/2018
05/09/2018

Approbation  d’une  proposition
tarifaire  et  technique  pour  une
maîtrise  d’œuvre  spécialisée  pour
la  réalisation  d’un  skate  park  au
Parc de loisirs.

Société Skatepark Service
Conseil

19 rue des Gelinottes
34090 MONTPELLIER

Cabinet Clément
77 avenue de la

République
92120 MONTROUGE

Forfait provisoire de
rémunération :

17 820,00 € TTC

(D)



100/2018
07/09/2018

Approbation  d’une  proposition
commerciale d’études de sols dans
le  cadre  du  démontage  et  du
remontage d’une halle  bouliste au
complexe sportif Les Taillis :

Mission G2 AVP

Mission 2 PRO

Société FONDATEC ZA
Bois St Pierre

38280 JANNEYRIAS

1 716,00 € TTC

1 188,00 € TTC

(D)

07/09/2018
101/2018

Conclusion  d’un  contrat  relatif  au
contrôle  technique  de  la
construction  de  la  halle  bouliste
dans le cadre du démontage et du
remontage :

Remise du rapport initial

Démarrage des travaux

Remise du rapport final

Société APAVE LYON
RIVE DROITE

4 rue des Draperies
69450 SAINT CYR AU

MONT D’OR

852,00 € TTC

852,00 € TTC

426,00 € TTC

(D)

20/09/2018
104/2018

Conclusion  d’un  contrat  de
coordination SPS dans le cadre des
travaux  de  dépose  et  de
reconstruction  d’une  halle  bouliste
au complexe sportif Les Taillis.

Société DEKRA
Agence Rhône Loire

36 avenue Jean Mermoz
CS 58212

69255 LYON cedex 08

1 200,00 € TTC

(D)

01/10/2018
105/2018

Annulation  de  la  décision  n°
VILLE_2018DC094 et  report  de la
formation  « Assurances »  au  20
novembre 2018.

SIGMA RISK 607,50 € TTC

(D)

01/10/2018
106/2018

Approbation  d’une  proposition
commerciale  dans  le  cadre  de  la
construction d’une halle bouliste au
complexe sportif Les Taillis afin de
faire  appel  à  un  architecte  pour
établir le projet architectural faisant
l’objet de la demande de permis de
construire.

Société ESCALE
Architectes

37 rue Sébastien Gryphe
69007 LYON

1 680,00 € TTC

(D)

01/10/2018
107/2018

Conclusion  d’une  convention  pour
la mise à disposition de la piscine
de Saint Laurent de Mûre pour 128
séances  de  40  minutes  pour  2
classes  de  l’école  primaire  durant
l’année scolaire 2018/2019.

Piscine intercommunale
Mûroise

Rue André Malraux
69720 SAINT LAURENT

DE MURE

32 384 € TTC

(D)

(D) dépenses
(R) recettes



LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE.

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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